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I.
ORATEURS
1. Les opérations de l’OTAN en Afghanistan, l’avenir de l’Alliance et la situation en matière de sécurité dans l’Europe du Sud-Est, notamment au Kosovo, sont les principaux thèmes abordés par les orateurs qui ont pris la parole devant la Commission politique durant les débats qui se sont tenus dans la ville de Québec.

A. Présentation par Stephanie Beck, directrice, division des relations de la sécurité et de la défense, ministère des Affaires étrangères et du commerce international sur La transformation continue de l’OTAN : une perspective canadienne
2. Dans ses remarques préliminaires, Stefanie Beck, directrice de la division des relations de la sécurité et de la défense, ministère des Affaires étrangères et du commerce international, a essentiellement parlé du prochain sommet de Riga. Soulignant que l’OTAN est un lieu de dialogue essentiel aux consultations sur les questions transatlantiques, elle déclare que le Canada et ses partenaires de l’OTAN partagent les mêmes valeurs fondamentales : la liberté, la démocratie, la primauté du droit et les droits de l’homme. Le Canada souscrit entièrement à la façon dont l’OTAN voit les choses, à savoir « soit être hors zone, soit être hors-jeu », précise-t-elle. A ce propos, elle fait observer que le Canada a déployé 2 500 soldats en Afghanistan et que le Canada accorde environ 1 milliard de dollars canadiens d’aide au développement, ce qui en fait  l’un des cinq principaux pays donateurs envers l’Afghanistan. S’agissant de l’élargissement de l’OTAN, Mme Beck fait remarquer que le Canada est un fervent partisan de la politique de la porte ouverte de l’OTAN. Cet élargissement, prévient-elle, doit néanmoins être déterminé par la performance et non par les événements. Quant au système de financement commun des opérations de l’OTAN, elle soutient qu’il faut revoir les mécanismes de financement qui sont en place pour répondre aux besoins actuels. En conclusion, la responsable du ministère canadien des Affaires étrangères félicite l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, lien vital entre les parlementaires, les pouvoirs publics et les citoyens, qui peut aider les gouvernements des différents pays à faire connaître les politiques de l’OTAN.

3. Bart van Winsen (NL) demande ce que pense l’opinion publique canadienne de la mission de l’OTAN en Afghanistan et de la participation des soldats canadiens. Stefanie Beck déclare que la population est en général favorable à cette mission, même si certains sont partagés. James Cowan (CA) évoque les divergences qui divisent les partis politiques à ce sujet. Tout récemment, le parlement canadien, avec une marge de sept voix, a prolongé de deux ans le déploiement de troupes en Afghanistan. Le rôle de chef de file du Canada en Afghanistan est un thème central de la politique étrangère et l’opinion publique canadienne soulève constamment des questions à ce sujet, précise-t-il. 

B. Exposé de Robert Hunter, conseiller principal, Rand Corporation sur Les partenariats mondiaux et l’avenir de l’Alliance

4. L’ancien ambassadeur Robert Hunter, conseiller principal, Rand Corporation, déclare en premier que l’OTAN a basé sa crédibilité sur son succès en Afghanistan et que cette mission est, globalement, positive. Il reste que certains pays membres de l’OTAN  « font défaut », ce qui peut porter préjudice à la mission tout entière. Pour y remédier, un changement radical de la façon dont on envisage l’OTAN, sa transformation et ses partenariats est donc nécessaire. A cette fin, les Etats-Unis ont proposé d’établir des partenariats mondiaux sur le modèle du Programme Partenariat pour la paix de l’OTAN (PPP). A ce propos, il rappelle à la Commission que l’OTAN a déjà un partenariat avec la Corée du Sud, la Suède, la Finlande et désormais Israël. Le prochain Sommet de Riga sera l’occasion pour les Etats membres de l’OTAN de mettre l’accent sur l’Afghanistan et de nommer, suggère-t-il, un représentant civil de l’OTAN. Quant à l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, il approuve ses réunions conjointes avec l’Assemblée de l’UEO et le renforcement des relations de l’Assemblée avec l’Association du Traité atlantique (ATA).

5. Au cours de la séance de questions-réponses qui suit l’exposé de M. Hunter, Jan Petersen (NO) demande qui doit prendre la direction des opérations en Afghanistan. Faisant valoir que l’Alliance demeure essentielle à une relation transatlantique fondamentale, Urban Ahlin (SE) est partisan d’un partenariat solide entre la Suède et l’OTAN. Paulo Casaca (EP) fait remarquer que le Sommet de Riga devrait examiner d’autres questions en dehors de l’Afghanistan, notamment la sécurité au Moyen-Orient et les relations entre le Liban, la Syrie et l’Irak. Ce qui se passe en Irak est, d’après lui, « dix fois plus important que ce qui se passe en Afghanistan ». Dans sa réponse, M. Hunter encourage l’Union européenne à participer plus activement à la reconstruction de l’Afghanistan. Il explique que l’UE est extrêmement qualifiée dans le domaine civil. La coordination civilo-militaire est basée sur une approche fondée sur les effets ajustés lors des opérations en vue de la Transformation de l’OTAN. Quant à la pertinence de l’OTAN pour le partenariat transatlantique, l’orateur espère que les Etats-Unis ont compris qu’au lieu de contourner l’OTAN il vaut mieux y recourir chaque fois que cela est possible. Quant au Moyen-Orient élargi, il répond qu’il est essentiel de concevoir le Moyen-Orient comme un tout et d’instaurer la paix et la sécurité en Israël et la paix, la stabilité et un État pour les Palestiniens. A propos de l’Iran, il pense que les Etats-Unis devraient tendre la main vers l’Iran et leur proposer « un bon compromis », ce que l’administration américaine n’a pas encore fait. S’agissant de l’Afghanistan, la communauté internationale doit, estime-t-il, aider la population afghane à s’engager dans la bonne direction.

6. Bart van Winsen demande si l’OTAN doit s’engager davantage au Moyen-Orient et en Afrique. Denis MacShane (UK), également en faveur d’une nouvelle stratégie face à l’Iran, espère que les Etats-Unis vont changer d’avis à ce sujet. Guntis Berzins (LV) évoque l’aspect économique de la production d’opium et se demande ce que l’on peut faire pour aider l’Afghanistan. Ophir Pines (IL) déclare que l’Iran est désormais le véritable problème au Moyen-Orient. Le terrorisme, ajoute-t-il, n’est plus uniquement une « arme tactique » mais est devenu une « arme stratégique ». Il pose la question de savoir si l’OTAN peut faire face à ce nouveau défi qui associe le terrorisme et les armes nucléaires. Michael Hancock (UEO/IESDA) évoque le problème qui consiste à informer les populations des pays membres de l’OTAN du type de mission en Afghanistan. A ce propos, il indique qu’au Royaume-Uni, l’opinion publique apparemment pense que les troupes britanniques en Afghanistan ont uniquement pour mission de protéger les efforts de reconstruction, alors que, dans la pratique, s’y déroulent les combats les plus terribles depuis la deuxième Guerre mondiale. Martine Aurillac (FR) doute que l’on puisse réussir à faire coïncider reconstruction et stabilisation.

7. Dans sa réponse aux commentaires, Robert Hunter fait valoir que les Alliés doivent également être plus présents militairement en Afghanistan, sinon la reconstruction civile sera beaucoup plus difficile. A ce propos, il répète que l’Union européenne peut et doit faire plus en Afghanistan. S’agissant de futurs partenariats, il mentionne que l’OTAN doit poursuivre le processus d’élargissement, notamment en invitant l’ERY de Macédoine. Une participation au programme de Partenariat pour la paix (PPP) devrait être offerte à la Serbie. Quant à l’Iran, le lien entre terrorisme et technologie de pointe est, selon lui, le problème le plus grave. S’agissant de la politique menée par l’administration américaine envers Téhéran, Washington semble hésiter entre contenir l’Iran ou faire changer le régime. Autre point important : empêcher Téhéran de soutenir  le Hezbollah et le terrorisme. Confronter Téhéran suppose de prendre en compte les problèmes de sécurité de l’Iran et d’essayer d’y répondre, précise-t-il. S’agissant des missions hors zone, M. Hunter s’oppose à un engagement de l’OTAN en Afrique.

C. Exposé de Robert Austin, Centre d’Etudes sur l’Europe, la Russie et l’Eurasie, centre d’Etudes internationales, Université de Toronto sur La Sécurité en Europe du Sud-Est – perspectives pour 2007 et au-delà

8. L’exposé de Robert Austin, Centre d’Etudes sur l’Europe, la Russie et l’Eurasie, centre d’Etudes internationales, Université de Toronto, traite de La Sécurité en Europe du Sud-Est – perspectives pour 2007 et au-delà. Il déclare en introduction que le verre est à moitié plein pour l’Europe du Sud-Est. A ce propos, il mentionne les investissements accrus dans la région et le développement du tourisme. En outre, la sécurité des personnes s’est améliorée dans l’ensemble de la région et le processus d’intégration régionale progresse. Des problèmes demeurent, reconnaît-il, dont principalement le statut du Kosovo. La Serbie est la clé de la sécurité et de la stabilité dans la région, mais le Kosovo ne peut pas vivre « perpétuellement dans cette ambiguïté », souligne-t-il. Toute solution au problème du Kosovo sera « chaotique », il s’agit de trouver la moins « chaotique » possible. C’est pourquoi le Kosovo devrait obtenir l’indépendance le plus vite possible, conclue-t-il. L’OTAN aura toujours un rôle important à jouer, le maintien d’une présence américaine ainsi que d’une perspective européenne pour la région sont essentiels, déclare Austin. Il est important de mettre un terme à la « polarisation politique » au Kosovo et dans la région, d’autant plus que les principales victimes de cette polarisation sont les populations. Il conclut en faisant valoir que les élites régionales ont besoin d’une vision à long terme et que certaines plus anciennes devraient céder la place.

9. Dans la discussion qui suit, Rainer Stinner (DE) fait observer que le mot « indépendance » prête à confusion pour le Kosovo car la communauté internationale continuera à être très présente dans la région. Il doute que les hommes politiques du Kosovo aient préparé la population à cette réalité. M. Austin partage cet avis mais ajoute que l’indépendance du Kosovo ne se fera pas sans certaines conditions, le point essentiel étant le respect pour les droits de la minorité serbe. M. Austin ne pense pas que le Kosovo a besoin d’un Haut représentant à l’exemple de la Bosnie. En réponse à une question de Markus Meckel (DE), M. Austin admet qu’il est important que la Serbie acquière un sens de la responsabilité vis-à-vis de son histoire, mais ce n’est pas encore le cas. Tout comme l’Allemagne, ce sens de la responsabilité doit venir de l’intérieur, et ne peut pas être suscité de l’extérieur. Agnes Vadaï (HU) s’interroge sur l’avenir de la Voïvodine tandis que M. Hancock prévoit qu’étant donné qu’il sera entièrement tributaire de l’aide étrangère, le Kosovo voudra probablement devenir un « protectorat de l’Europe ». Il y a peu de chances, d’après lui, que l’Europe soit disposée à accepter ce fardeau pendant très longtemps.

10. Alexander Fomenko (RU) fait observer que l’Occident voit la Serbie de façon très négative et que les antécédents des séparatistes kosovars ne sont pas brillants non plus. Il déclare que le Kosovo a encore besoin de cent années de protection des Nations unies, et se demande quelles seront les conséquences de l’indépendance du Kosovo pour les autres pays de la région. Faisant valoir que la communauté internationale règle les problèmes au cas par cas, M. Austin répond que le Kosovo ne constitue aucunement un précédent pour quelque pays que ce soit. Si Bruce George (UK) pense comme M. Austin que l’indépendance du Kosovo est inévitable, il est trop tôt, d’après lui, pour la lui octroyer aujourd’hui. Il déclare également que l’orateur russe a laissé entendre que d’autres régions réclameront sans attendre l’indépendance si le Kosovo l’obtient, mais il ignore qu’il y a également des parties de la Fédération russe qui ne souhaitent pas faire partie de la Russie. M. Austin conclut la discussion en déclarant que la région se trouve à un moment critique, et qu’il est important de mener à terme la dissolution de la Yougoslavie. A propos de la récente visite au Kosovo de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, Karl A. Lamers (DE) soulève la question du délai de présentation de la proposition sur le futur statut du Kosovo par l’envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU chargé du processus sur le statut futur du Kosovo. Le délégué allemand annonce qu’il enverrait une lettre à M. Athisaari pour l’encourager à expliquer en personne les raisons de ce retard à la population du Kosovo. Toujours au sujet de la récente visite au Kosovo, Derek Conway (UK) déclare qu’il en est revenu assez pessimiste. Si la Force du Kosovo (KFOR) fait un « super boulot », la situation au Kosovo est, à bien des égards, comparable à celle de l’Irlande du Nord. Des membres associés de pays de la région participaient également à la discussion. Dusan Prokorovic (RS) pense que le problème c’est que les Kosovars considèrent que la question du statut sans compromission aucune autrement dit c’est « soit l’indépendance, soit la mort ». L’indépendance du Kosovo aboutira à davantage d’instabilité dans la région. En revanche, Vlado Buckovski (MK) déclare que l’indépendance du Kosovo sera la meilleure solution. Ranko Krivokapic (ME) et Leonard Demi (AL) prennent également la parole. Marian Pilka (PO) craint que la reconnaissance d’un Kosovo indépendant ne renforce les structures du crime organisé.

D. Exposé de Paul H. Chapin, Conseiller principal, Centre Pearson pour le maintien de la paix sur Les Missions onusiennes de maintien de la paix et la coopération OTAN-ONU

11. Paul Chapin déclare pour commencer que le 11 septembre a changé les priorités des pays qui, désormais plus engagés au niveau mondial, concentrent leurs efforts sur les questions de sécurité. Affirmant que l’ONU ne peut plus faire face aux problèmes auxquels elle est confrontée, l’orateur suggère que l’OTAN peut être utile de plusieurs manières. Si l’ONU demeure le meilleur moyen de préserver la paix, l’OTAN peut la seconder grâce à ses atouts militaires plus spécialisés. Chacune de ces deux organisations tire les enseignements de l’expérience de l’autre et doit continuer de le faire. L’ONU et l’OTAN ne sont pas antithétiques, d’autant moins que les deux organisations ont été fondées par les mêmes personnes ; les préambules de l’ONU et de l’OTAN parlent exactement de la même chose. L’orateur canadien conclut ses remarques préliminaires en soulignant que la coopération OTAN-ONU sera essentielle à la sécurité de demain.

12. Bart Van Winsen demande quels nouveaux instruments peut utiliser l’ONU dans la prévention des conflits. Selon M. Chapin, ce qui manque le plus aujourd’hui est l’action rapide et l’alerte précoce. La communauté internationale n’est pas encore prête à prendre des mesures pour y remédier, aggravant les problèmes pour l’avenir. Par ailleurs, nous savons désormais après ce qui s’est passé à Haïti qu’il n’y a pas de solution de fortune, et que la communauté internationale doit se préparer à rester plus longtemps dans les zones d’après-conflit. En réponse à une question de Raynell Andreychuk (CA), M. Chapin déclare qu’il y a la place tant pour une organisation mondiale que pour des organisations régionales. L’organisation mondiale se doit de fixer des normes et de diffuser le savoir, mais les conflits nécessitent en général des solutions locales qui emportent l’adhésion des populations locales. Bert Koenders (NL) demande quel est l’avantage spécifique que l’OTAN peut apporter aux missions de l’ONU et ce que l’Alliance peut apprendre de l’ONU ? M. Chapin répond que l’OTAN doit se garder d’aller trop loin trop vite. Il est important de renforcer les capacités nationales comme le fait actuellement le Canada, ajoute-t-il. L’OTAN est « une sorte de groupe d’intervention qui vient à la rescousse lorsque la police est débordée », déclare M. Chapin. L’OTAN doit devenir une « force de dernier recours », la force qui intervient si tout le reste échoue comme ce fut le cas en Afghanistan.

I. Discussion générale

13. Le président, Markus Meckel ouvre la discussion générale entre les membres de la Commission politique. En guise de déclaration liminaire, il parle brièvement des récentes élections de mi-mandat qui ont eu lieu aux Etats-Unis et de leur impact sur les relations transatlantiques, de la situation en Irak en matière de sécurité, de la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et des incidences éventuelles de l’accord Etats-Unis-Inde sur le Traité sur la non‑prolifération des armes nucléaires (TNP) et de l’engagement possible de l’OTAN en Afrique.

14. Faisant allusion aux élections américaines, Gordon Smith (US) déclare qu’aucun parti ne « possède » le gouvernement. D’après lui, ni l’Afghanistan ni l’Irak ne donnent encore satisfaction sur le plan politique. Il ajoute qu’il faudra du temps pour instaurer la démocratie et que le monde entier a intérêt à ce qu’une solution satisfaisante soit trouvée au Moyen-Orient. Quant au programme nucléaire de l’Iran, le chef de la délégation du Sénat américain auprès de l’AP-OTAN déclare que si le problème n’est pas résolu les conséquences au niveau de la prolifération seront graves. Au sujet du terrorisme, M. Smith explique que quel que soit le parti majoritaire au Congrès, la lutte contre le terrorisme demeure une priorité. Tom Udall (US) déclare que la situation en Irak a eu un impact important sur les élections. Un changement s’impose, ajoute-t-il, et le remplacement par le président Bush du secrétaire à la Défense, M. Rumsfeld, en est l’illustration. M. Udall parle de la sortie prochaine du rapport Hamilton-Baker et prévoit qu’un redéploiement de troupes y fera suite. George Voinovich (US) souligne le rôle central des Nations unies pour le maintien de la paix et invite les parlements à s’intéresser davantage à la réforme de cette organisation. Il propose que les parlements nationaux adoptent des résolutions pour montrer qu’ils sont en faveur du processus de réforme. A cet égard, il reproche au Groupe des 77 (G77) de s’être opposé à une réforme importante de l’ONU.

15. M. Hancock interroge M. Voinovich à propos de certaines propositions de réforme de l’ONU et s’inquiète du fait que les projets de réforme étaient jusqu’à présent trop conformes aux souhaits des Etats-Unis. M. Voinovich précise que les recommandations de réforme ont été faites par le Secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, non par les Etats-Unis, et qu’elles ont malheureusement été rejetées par le G77. S’agissant de l’Irak, Loïc Bouvard (FR) rappelle brièvement les différentes conceptions qui ont prévalu durant la période qui a précédé la guerre de 2003. En dépit de ces divergences passées, la France se doit désormais de coopérer avec les Etats-Unis en Irak, précise-t-il. M. Fomenko dit également quelques mots à propos de l’Irak. Antonis Skyllakos (GR) insiste sur le principe de non-ingérence dans les affaires des autres pays tandis que M. Pines attire l’attention sur le fait qu’Israël est en faveur de et soutient la démocratie dans la région et en Irak. 

II. Présentation des rapports de commission

A. Examen du projet de rapport général L’Afghanistan et l’avenir de l’Alliance [174 PC 06 F] présenté par Bert Koenders (Pays-Bas), rapporteur général

16. A l’issue de l’exposé de M. Koenders, José Lello (PT) propose d’inclure certaines mesures concrètes à prendre contre le trafic de drogues. Au sujet de la dernière phrase du paragraphe 26, il propose d’indiquer que des pays membres mettent du temps à répondre à la demande de renfort en faveur de la mission en Afghanistan. Bart van Winsen fait état du prochain sommet de Riga et s’interroge sur les moyens concrets qui permettraient de lutter contre la production de drogues. Emin Bilgiç (TR) déclare que la plupart des problèmes en Afghanistan sont davantage liés à des questions sociales et économiques et que les pays islamiques pourraient offrir des solutions plus efficaces à ces problèmes. Il faut que les pays islamiques s’impliquent davantage pour rétablir la paix en Afghanistan, déclare-t-il. Kyriakos Mitsotakis (GR) est contre la légalisation des drogues à des fins médicales et propose des cultures de remplacement. Reconnaissant qu’une simple action militaire ne suffit pas en Afghanistan, Tom Tancredo (US) rappelle à la Commission que la mission de l’OTAN ne peut porter ses fruits sans un déploiement de soldats. D’après M. Stinner, l’OTAN et les forces des pays partenaires présentes en Afghanistan ont besoin de « règles de conduite » et l’édification de la nation est peut-être un objectif trop ambitieux. S’agissant des commentaires que fait le rapport général concernant le rôle de l’UE en Afghanistan, Paulo Casaca assure à la Commission qu’il transmettra le message au Parlement européen. Il suggère par ailleurs que les membres du Bureau de la Commission présentent leurs points de vue directement à Bruxelles. M. Hancock insiste sur l’importance de la transparence et recommande aux membres de la Commission de s’intéresser davantage au problème des clauses restrictives nationales. Il suggère également une possible coopération avec l’Iran sur la question du trafic de drogues. Il doute que l’Afghanistan ait vraiment établi un gouvernement étant donné qu’aucune loi n’a été adopté depuis les élections. Jan Petersen rappelle à la Commission que l’OTAN n’a jamais prétendu qu’une « victoire » en Afghanistan pourrait être obtenue exclusivement par des moyens militaires et il demande aux membres, une fois rentrés chez eux, de mener une réflexion sur la mission au sein de leur parlement respectif. Appuyé par Mme Andreychuk, il met en avant le rôle essentiel que joue l’ONU en Afghanistan. Le sénateur canadien ajoute qu’il sera plus facile de fixer un délai pour l’intervention militaire que pour la reconstruction et le développement d’un pays comme l’Afghanistan. Rafael Estrella (ES) informe que l’Espagne contribue à l’Equipe de reconstruction provinciale (ERP) à Hérat.

17. Dans sa réponse, M. Koenders convient qu’il n’y a pas de solutions simples aux questions qu’il soulève dans le rapport. Il revient sur la nécessité de trouver un équilibre entre l’action militaire et l’assistance apportée à l’Afghanistan. S’il invite les participants à rester réalistes, il se demande si l’aspect politique des difficultés est suffisamment traité et si la manière d’aborder les problèmes est bien la bonne. Le rapporteur conclut en précisant qu’il est indispensable que des réflexions plus approfondies sur la mission en Afghanistan soient menées, à l’échelle nationale, au sein des parlements. Qui plus est, l’Assemblée devrait montrer à l’UE qu’une stratégie définie existe envers l’Afghanistan. Concernant les relations Iran-Pakistan, M. Koenders déclare qu’en dépit du fait que le Pakistan est un pays très risqué, il y a néanmoins des questions sur lesquelles on peut s’entendre. Pour le Pakistan, précise-t-il, l’Afghanistan est un moyen de négociation à l’égard de l’Inde. Quant à la production de drogues, le rapporteur répète qu’il n’existe pas de solution simple et que le gouvernement n’a absolument aucune stratégie en la matière. A propos des clauses nationales restrictives, M. Koenders reconnaît qu’elles sont toujours un obstacle à la mission. Cela étant, il tient à faire savoir que l’OTAN en tant qu’organisation ne peut pas se permettre de solliciter à l’excès ses soldats en Afghanistan et qu’il est « tout simplement inacceptable » que seul un nombre limité d’Alliés de l’OTAN soit disposé à envoyer des hommes au sud et à l’est du pays.

Le projet de rapport général L’Afghanistan et l’avenir de l’Alliance [174 PC 06 F] est adopté avec les amendements acceptés par le rapporteur.

B. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN sur L’OTAN et la sécurité de l’Asie centrale [175 PCNP 06 F] présenté par Rafael Estrella (Espagne), rapporteur faisant fonction

18. Après la présentation par Rafael Estrella du projet de rapport « L’Otan et la sécurité de l’Asie centrale », Rashit Akhmetov (KZ) déclare que le rapport est trop négatif au sujet du  Kazakhstan. Il demande que les efforts de réforme déployés par le Kazakhstan, y compris ceux en faveur de la démocratisation, soient reflétés dans le rapport final. François Roelants du Vivier (BE) note que le rapport aurait pu davantage parler des questions d’énergie. Il insiste ainsi que plusieurs autres sur le fait qu’il faut différencier les divers pays d’Asie centrale. Il demande par ailleurs à M. Estrella de préciser sa pensée sur le manque de coopération entre l’OTAN et l’UE. M. Mitsotakis relève une contradiction, à savoir que certains pays d’Asie centrale coopèrent dans le cadre de l’Accord de coopération de Shanghai et que certains font partie du programme de Partenariat pour la paix de l’OTAN. Mme Andreychuk se félicite que le rapport ne traite pas seulement d’une crise existante mais s’efforce de prévoir les enjeux de demain. Elle propose de remplacer le sous-titre « Un même creuset » par quelque chose qui reflète mieux les différences qui existent entre les pays d’Asie centrale. Il faut se consacrer davantage aux moyens d’appuyer les réformes qui mettent en relief différentes notions de développement, fait-elle observer. M. Ahlin indique que plusieurs pays d’Asie centrale ont récemment fait des progrès en matière de coopération en acceptant de créer une zone dénucléarisée. M. Bilgiç déclare que les populations d’Asie centrale sont principalement d’origine turque. La Turquie demeure en faveur de l’intégration et de la coopération des pays qui partagent la même culture que la Turquie. En outre, il pense que les commentaires qui figurent dans le rapport sur le rôle de l’Islam et de l’extrémisme ne sont pas suffisants.

19. Dans sa réponse aux commentaires et aux questions, M. Estrella indique que le rapport reflète bien la diversité de la région. Il est prêt à intégrer les modifications proposées quand cela se justifie, précise-t-il. A propos de la coopération de l’UE et de l’OTAN, il répète qu’il n’y a effectivement pas de coopération en Asie centrale, pas même entre l’OTAN et les pays membres de l’OTAN qui interviennent en Asie centrale. « Si nous donnons des carottes, il faut que les carottes soient coordonnées » déclare-t-il.

Le projet de rapport L’OTAN et la sécurité de l’Asie centrale [175 PCNP 06 F] est adopté avec les amendements acceptés par le rapporteur.

C. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques sur l’Iran – un défi pour la coopération transatlantique [176 PCTR 06 F] présenté par Ruprecht Polenz (Allemagne), rapporteur

20. Après les remarques liminaires de Ruprecht Polenz (DE), rapporteur de la Sous‑commission sur les relations transatlantiques, sur son projet de rapport l’Iran – un défi pour la coopération transatlantique [176 PCTR 06 F], Andreas Loverdos (GR) et Kyriakos Mitsotakis font observer qu’on ne peut pas faire pression sur l’Iran pour infléchir sa politique comme ce fut le cas avec l’Union soviétique en raison de la présence d’acteurs instables au Moyen-Orient. M. Loverdos apprécie tout particulièrement les trois conclusions essentielles auxquelles aboutit le rapport : une solution militaire n’est pas réaliste, la communauté internationale doit donner à l’Iran de bonnes raisons de renoncer à son programme nucléaire et des discussions directes Iran‑Etats‑Unis sont la voie à suivre. M. Loverdos et M. Mitsotakis invitent les Etats-Unis et l’Iran à tempérer un peu leurs propos. A propos des paragraphes 2, 4, 9 et 45, Sven Mikser (EE) fait une ou deux remarques sur des points précis du rapport et fait observer que l’Iran pourrait vivre sans pétrole pendant un certain temps. Ossur Skarphedinsson (IS) soulève la question d’une éventuelle action militaire contre Téhéran.

21. M. Pines compare le président iranien Mahmoud Ahmadinejad à Adolf Hitler, déclarant que la communauté internationale devrait réagir avant qu’il ne soit trop tard. L’Iran entretient des liens étroits avec le terrorisme aux quatre coins de la planète et nous devons utiliser tous les moyens de notre arsenal pour lutter contre cette menace, fait-il valoir. Outre que le régime iranien ignore délibérément la communauté internationale, l’Iran veut combiner activités terroristes à l’échelle mondiale et armes nucléaires et cherche à déstabiliser l’Irak, affirme-t-il. M. Polenz répond en disant qu’il ne pense pas que Ahmadinejad soit un nouvel Hitler, et que les situations ne sont pas comparables. Il souligne par ailleurs qu’après la déclaration du président Ahmadinejad sur Israël, l’ayatollah Khamenei  a annoncé que l’Iran n’attaquerait jamais un autre pays, ce qui a été pris comme une réfutation de la déclaration du président.

22. En réponse à une question de Marit Nybakk (NO), M. Polenz convient que l’UE  doit davantage se centrer sur les droits de l’homme en Iran, et que ceux-ci relèvent également du domaine de la sécurité. En réponse à la question de M. Stinner s’agissant de savoir si l’Occident devrait avoir un « plan B » face à l’Iran, M. Polenz déclare qu’il ne convient pas de parler d’un tel sujet en public, mais qu’il serait possible de le faire de manière confidentielle dans le cadre de l’OTAN. Les points à examiner sont la manière d’empêcher les voisins de l’Iran d’acquérir eux aussi des armes nucléaires et la défense antimissile. M. Casaca fait également des commentaires positifs sur le rapport.

Le projet de rapport de la Sous-Commission sur les relations transatlantiques sur l’Iran – un défi pour la coopération transatlantique [176 PCTR 06 F] est adopté à l’unanimité sans aucun amendement.

III. RESOLUTIONS

23. Trois résolutions sont présentées et examinées durant la réunion de la Commission politique :

A. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur le 50e anniversaire de la révolution de 1956 et de la lutte pour la liberté en Hongrie [205 PC 06 F] présenté par Bert Koenders (NL), rapporteur général

24. Markus Meckel explique l’importance de la résolution consacrée à la Révolution hongroise. Remerciant M. Meckel et les membres de la Commission pour la résolution, Mme Vadaï déclare que la révolution de 1956 est une étape décisive de l’histoire de l’Europe. Le chef de la délégation hongroise auprès de l’AP-OTAN remercie également la délégation canadienne pour l’exposition commémorant les événements qui ont ébranlé la Hongrie il y a cinquante ans.

25. M. Koenders ayant fait quelques brèves remarques préliminaires, le projet de résolution sur le 50e anniversaire de la révolution de 1956 et de la lutte pour la liberté en Hongrie [205 PC 06 F] est adopté à l’unanimité sans aucun amendement.

B. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur L’impact de l’Afghanistan sur l’Alliance [204 PC 06 F] présenté par Bert Koenders (NL), rapporteur général

26. Avant que le rapporteur général ne présente la résolution, M. Meckel indique que les résolutions sur l’Afghanistan de la Commission politique et de la Commission de la défense et de la sécurité seront fusionnées. Les membres de la Commission politique approuvent cette décision. M. Koenders  propose l’adoption de la résolution en déclarant qu’elle reflète le rapport examiné la veille, et qu’elle constitue un signal fort pour les chefs d’Etats réunis au sommet de Riga.

27. Dix amendements à la résolution sont proposés :

· Acceptés : Amendement 2 (M. Pilka) ; Amendement 3 (M. Pilka) ; Amendement 4 (M. Pilka) ; Amendement 1 (Mme Nicolai, Mme Flesch, M. Matsulevits) ; Amendement 5 (M. Pilka) ; Amendement 10 (M. Lamers, M. Stinner) ; Amendement 8 (M. Lamers, M. Stinner).

· Rejetés : Amendement 6 (M. Pilka)

· Retirés : Amendement 9 (M. Lamers, M. Stinner) ; Amendement 7 (M. Pilka)

28. Un amendement oral est proposé par le président afin de modifier l’alinéa 10. a. en remplaçant « diminuant et rendant plus transparentes » par « éliminant ». M. Koenders accepte l’amendement, les membres de la délégation du Royaume-Uni, du Canada, et du Luxembourg donnant également leur accord. Les membres des délégations allemande et grecque n’y sont pas favorables. Après des consultations en petit comité, le libellé de la résolution de la Commission de la défense et de la sécurité est adopté en tant que compromis.

Le projet de résolution sur L’impact de l’Afghanistan sur l’Alliance [204 PC 06 F] est adopté tel qu’amendé.

C. Examen des amendements et vote sur le projet du projet de résolution sur Le statut futur du Kosovo [206 PC 06 F] présenté par Bert Koenders (NE), rapporteur général

29. M. Koenders présente la résolution en disant que c’est le dossier le plus important pour l’Alliance après l’Afghanistan, et qu’il n’est pas facile de parvenir à une position unifiée. La Commission politique s’est rendue au Kosovo et a été déçue par les progrès accomplis. M. Koenders déclare que si la résolution n’est pas une révolution en soi, il est important de poursuivre le soutien sans faille au Kosovo et à la région.

30. Quatorze amendements à la résolution sont proposés :

· Acceptés : Amendement 10 (M. Ozerov) ; Amendement 11 (M. Ozerov) ; Amendement 12 (M. Ozerov) ; Amendement 6 (M. Yanev) ; Amendement 14 (M. Lamers, M. Stinner)

· Rejetés : Amendement 1 (M. Yanev) ; Amendement 8 (M. Ozerov) ; Amendement 2 (M. Yanev) ; Amendement 9 (M. Ozerov) ; Amendement 3 (M. Yanev) ; Amendement 7 (M. Pilka) ; Amendement 4 (M. Yanev) ; Amendement 13 (M. Ozerov)

· Retirés : Amendement 5 (M. Yanev)

Le projet de résolution sur Le statut futur du Kosovo [206 PC 06 F] est adopté tel qu’amendé.

IV. Election des membres des bureaux de la commission et des sous‑commissions

31. Commission politique :

Vice-président





Ben Chandler (US)
Rapporteur général



       
Raynell Andreychuk (CA)
Sous-commission sur les relations transatlantiques :

Vice-président





George Voinovich (US)
Vice-président





Marian Pilka (PL)

Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN

Vice-président





Furio Colombo (IT)
Rapporteur





Bart van Winsen (NL)

Tous les membres ré-éligibles des bureaux de la commission et de la sous-commission sont réélus.

V. Visites et activités de la Commission politique en 2006 et 2007 présentées par les présidents de sous-commission

32. En sa qualité de nouveau rapporteur général, Raynell Andreychuk expose ses priorités pour la Commission politique l’année prochaine, notamment la question de la transformation et ce que l’on entend par sécurité. Elle souhaite également réfléchir aux nouvelles façons dont l’OTAN pourrait assurer la coordination de ses missions.

33. M. Lamers présente les activités de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN. En 2007, la Sous-commission se rendra en Arabie saoudite et au Quatar pour poursuivre les activités de la Sous-commission dans le Golfe persique. La première visite de la Sous-commission sera au Pakistan, qui joue un rôle essentiel s’agissant des opérations de l’OTAN en Afghanistan.

34. Parlant au nom de la Sous-commission sur les relations transatlantiques, M. Polenz, le rapporteur de la Sous-commission, indique qu’il a l’intention d’écrire le rapport sur l’impact de la « lutte contre le terrorisme » sur les Alliés. Toutes les visites de la Sous-commission se feront dans le cadre de ce rapport, y compris une visite en Italie et une aux Etats-Unis.

35. Concluant la réunion de la Commission politique, le président remercie les membres de la Commission, les collaborateurs de la Commission, et la délégation canadienne pour cette réunion très fructueuse et lève la séance.

_________________

� 	La Turquie reconnaît la république de Macédoine sous son nom constitutionnel 





